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Que doit-on prendre en compte dans
l'indivision ?

Par Eureka001, le 08/08/2014 à 08:54

J'ai un peu de mal avec l'indivision ...

Nous possédons deux maisons en indivision 50/50 avec mon ex-épouse. La première est
occupée par mon ex-épouse et la deuxième n'est occupée par personne car trop éloignée.
Pour ma part, je suis en location.

Du jour de l'ONC au jugement final, mon ex-épouse avait la jouissance à titre onéreux de la
maison principale qu'elle occupe et moi j'avais la jouissance à titre onéreux de la maison
secondaire qui est restée inoccupée. Depuis le jugement final, plus aucune jouissance n'est
octroyée concernant les maisons.

Voici à présent mes questions :

1. Du fait qu'elle paye les mensualités de la maison qu'elle occupe, dois-je considérer que
l'indivision a une créance vis-à-vis d'elle pour les mensualités qu'elle paye mais qu'elle a
également une dette vis à vis de l'indivision du fait qu'elle occupe la maison (loyer ou
indemnité d'occupation) ? A partir de quel moment faut-il calculer ceci ? Depuis l'onc ou
depuis le jugement final ?

2. Je paye les mensualités de la maison secondaire qui est et qui reste inoccupée. Dois-je
considérer que l'indivision a une créance vis-à-vis de moi pour les mensualités que je paye ?
Dois-je payer une indemnité d'occupation pour une maison qui n'est ni louée ni occupée ? A
partir de quel moment faut-il calculer ceci ? Depuis l'onc ou depuis le jugement final ?



3. Depuis le jugement final, nous n'avons plus de jouissance allouée sur l'une ou l'autre
maison. Cela fait quelques mois maintenant que j'ai stoppé le paiement de la résidence
secondaire inoccupée au motif qu'elle fait obstruction à la vente. Une fois la maison mis en
vente, pour éviter une vente aux enchères, je me pose la question de reprendre le paiement
des mensualités ... bonne ou mauvaise idée, vais-je retoucher mon argent du fait que j'aurais
une créance vis-à-vis de l'indivision ou existe-t'il encore une subtilité juridique pour
récompenser Madame de sa défaillance ?

Merci beaucoup pour votre aide
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